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Flexibilité, salaires : Pieter Timmermans
retoque les projets de Kris Peeters
SOCIAL « Les textes sont inacceptables en l'état, ils vident les réformes de leur sens»

•• Administrateur
délégué de la FEB, Pieter
Timmermans met
en garde.
•. « Si on continue
comme ça, la fin
de cette législature
sera marquée par l'échec
en Economie
et en Emploi! )}
•. Entretien.

P ieter Timmermans cite
Giuseppe Tomasi di Lam-
pedusa, auteur du Gué-

pard, publié en 1958 et adapté au
cinéma en 1963 par Luchino Vis-
conti: «Il faut que tout clumge
pour que rien.ne change. » Par là,
l'administrateur délégué de la
FEB (Fédération des entreprises
de Belgique) vise rien moins que
des deux grands projets portés
par Kris Peeters au sein du gou-
vernement fédéral, le premier
ayant trait à la flexibilité du tra-
vailOireLe Soir de samedi), le se-
cond à la révision de la loi de
1996 sur la formation des sa-
laires.
Le patron des patrons n'est pas
tendre pour le vice-Premier et
ministre de l'Emploi chrétien-
démocrate (CD&V). On résume
en substance: de bonnes idées au
départ, plus grand-chose à l'arri-
vée... Et c'est grave, à l'entendre:
«Si on suit les projets tels qu'ils
sont rédigés, cela aura des résul-
tats négatifs sur l'économie et sur
l'emploi. » Plus politique: {(Cela
ruinera les riformes et les ifforts
réalisés depuis deu:J]ans,Jepense
par exemple au tax shift, et l'on
verra les coûts salariaux ainsi
que le chômage repartir à la
hausse pour lafin de législature,
en 2018 et 2019.» Charles Mi-
chel est prévenu.
Quel est l'objet de ce cour-
roux? Pour ce qui concerne le
projet de loi sur la flexibilité, pie-
ter Timmermans a « au moins »
quatre préventions.
1- « Vou.~savez qu'il est ques-

tion d'annualisation de la durée
du travail, donc de calculer à

l'avenir la semaine de travail sur
une base annuelle. C'est bien.
Sauf que les textes du gouverne-
ment prÉvoient une période de
douze mois calendrier, dejanvier
à décembre, cequi est absurde! Il
faut de la souplesse et permettre

aux entreprises de compter douze
mois à partir de n'importe quel
moment dans l'année, selon leurs
besoins. Par exemple: certaines
d'entre ellesont besoin de tourner
davantage en été,moins en hiver,
il est logique de s'adapter à leurs
besoins. »
2 - Le projet de loi veut accen-

tuer la formation en entreprise,
ce dont se réjouit Pieter Timmer-
mans, sauf que: {(Le "congé-édu-
cation payé" qui existe déjà et qui
est un droit à lafonnation indi-
viduelle, ne sera pas pris en
compte pour calculer lesjours de
formntion que doit organiser une
entreprise, ce qui n'est pas lo-
gique. E:1:pliquezça à un direc-
teur en ressourceshumaines! »
3- ( Kris Peeters veut rétablir

le système du pointage dans les
entreprises alors qu'au même mo-
ment, son collègueSteven Vande-
put, ministre de la Fonction pu-
blique, veut lesupprimer pour les
fonctionnaires. Incohérent! »

4- - Le projet de loi organise le
«télétravail occasionnel », un

progrès là encore pour le patron
de la FEB, mais seulement en ap-
parence, car: «(Dans le texte, on
lit qu'employeurs et représen-
tants des travailleurs doivent
s'accordersur "l'éventuelle acces-
sibilité du travailleur pendant le
télétmvail occasionnel"... Nous
disons: quoi, c'est travail ou va-
cances? Pourquoi cette "éven-
tuelle" accessibilité? Même
chose: le texte indique qu'il ne
peut y avoir de télétravail pen-
dant lespériode,çdegrève! Pour-
quoi? Où est la logique? »

Conclusion: «( J'ai vraiment le
sentiment qu'en introduisant ces
modalités dans les textes, on fait
en sorte d'annuler l'impact de la
réfonne! Il Y a de sérieuses cor-
rections Il apporter afin que la loi
retrouve tout son sens. Prenez l'e-
commerce: le secteur perd énor-
mément d'emplois précisément

parce que nous n'avons pas la
.flexibilité requise. Si on n'agit
pas, notre économie en souffiira.
C'est le contmire de l'objectif que
sest jùré legouvernement au dé-
but de la législature. Moi,je veux
que l'on maintienne cet objectif.»
Ce n'est pas tout. Pieter Tim-
mermans canarde aussi les pro-
jets Peeters voués à revisiter-mo-
derniser la loi de 1996 qui en-
cadre les mécanismes de forma-
tion des salaires et dont les
partenaires sociaux doivent tenir
compte lorsqu'ils négocient leurs
accords interprofessionnels. En

particulier, il s'agit d'établir la
«norme salariale» afin de bali-
ser les augmentations de salaires
et réduire 1'«écart» avec nos voi-
sins de référence, soit l'Alle-
magne, la France et les Pays-Bas.
L'administrateur délégué de la
FEB qui veut, dit-il, préserver la
compétitivité de nos entreprises,
pointe une série d'anomalies ...

1- ({Pour iffectuer les calculs
relatifs à l'évolution des salaires,
le vice-Premier et ministre de
l'Emploi maintient l'utilisation
des projections chijfréesfournies
par l'OCDE. Or, elles sont tou-
jours trop élevées,ellesne rendent
pas compte de la réalité. Il faut
revenir à des bases plus pru-
dentes, par exemple en reprenant
les données moyennes livrées par
laBanque nationale, la Commis-
sion européenne, entre autres
institutions. »
2 - {(Même chose pour l'éva-

luation du taux d'inflation:
quels chiffres prend-on? Le pro-
jet PeeteTsne nous ~'ati[ifaitpas. »
3 - Le ministre de l'Emploi
prévoit des {{sanctions» en cas
de non-respect de la norme sala-
riale, « ce qu.i est compréhensible
en principe, mais beaucoup
moins quand on sait qu'elles tou-
cheront uniquement l'employeur,
pas les organisations syndicales,
alors que tou.taccordest lefait les
deux partenaires ... ».

4 - «Kris Peeters appelle à re-

voir la loi de 1996, mais il ne
tient pas compte du handicap sa-
larial avec nospays voisins de ré-
férence, qui s'était creusé avant

cela! C'est ce que l'on appelle le
"handicap historique': Il est éva-
lué à 10 % : un travailleur coûte
en moyenne 403 euros chez nous,
39 euros dans ces trois pays. Que
fait-on avec cela? On liquide le
passé? Cen'estpas acceptable. »
Re-conclusion: «Si on main-

tient les textes en l'état, l'écart sa-
larial, résorbé ces dernières an-
nées grâce aux politiques mises
en œuvre par'le gouvernement va
se creuser à nouveau à partir de
2018, notre compétitivité sera af-
fectée, et l'emploi en paiera les
conséquences. »
Soumis au Groupe des Dix, qui
réunit les interlocuteurs sociaux,
les textes signés Kris Peeters fe-
ront l'objet de négociations dans
la deuxième quinzaine d'août.
Notamment en vue de la (tenta-
tive de) conclusion d'un accord
interprofessionnel fin 2016.•
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Timmermans
n'oublie pas Goblet
Si l'on résume très fort:
Pieter Timmermans veut que
la flexibilité soit plus flexible
et que la loi encadrant les
salaires les encadre davan-
tage ... Tout le contraire de ce
que réclament les organisa-
tions syndicales. Avec, au
milieu, Kris Peeters (CD&V),
vice-Premier et ministre de
l'Emploi, qui défend son
projet de loi sur le travail
(annualisation, heures sup-
plémentaires". Lire Le Soir
de samedi) et un autre ayant
trait à la révision de la loi de
1996 encadrant la formation
des salaires - c'est La libre
Belgique qui donnait l'infor-
mation mardi. Au passage, le
patron des patrons pique le
leader de la FGTB: ((J'ai
entendu Marc Gabiet repro-
cher au gouvernement de
sortir ses projets en plein été,
avant les vacances ... Je lui
rappelle que la loi de 1996 fut
votée un 26 juillet, avec Elio Di
Rupo en vice-Premier et mi-
nistre de l'Economie. »
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